
HAL Id: hal-02872825
https://hal.science/hal-02872825

Submitted on 17 Jun 2020

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Gouvernance de la zone forestière et Développement
durable au Cameroun : la tragédie des Commons à

l’épreuve des faits
Robert Sangue Fotso

To cite this version:
Robert Sangue Fotso. Gouvernance de la zone forestière et Développement durable au Cameroun :
la tragédie des Commons à l’épreuve des faits. Management & sciences sociales, 2020, 27, pp.18-34.
�hal-02872825�

https://hal.science/hal-02872825
https://hal.archives-ouvertes.fr


18 N°27 Juillet-Décembre 2019 • Entreprise : le pouvoir des parties prenantes en question ?Management & Sciences Sociales

Gouvernance de la zone 
forestière et Développement 
durable au Cameroun : 
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La gouvernance forestière constitue un enjeu majeur pour le développement économique 
et la gestion efficace des entreprises. L’objet de cet article est de donner un contenu à la 
notion de gouvernance forestière comme mode de régulation et de conciliation des diffé-
rentes parties prenantes à l’exploitation forestière. Une enquête exploratoire menée auprès 
de douze dirigeants d’entreprises forestières, 11 responsables des ministères en charge des 
forêts et de l’environnement, 6 responsables d’ONG exerçant dans le secteur forestier, deux 
chefs de village, 2 représentants des communautés villageoises et deux responsables des 
collectivités territoriales décentralisées, a permis d’identifier des mécanismes régulateurs et 
conciliateurs des transactions forestières, et de montrer que la gouvernance forestière doit 
s’inscrire dans une logique multidimensionnelle permettant d’intégrer les valeurs tradition-
nelles caractéristiques des communautés locales.
Mots clés : Commons, mécanismes régulateurs et conciliateurs, transactions forestières, gouvernance 
forestière.

Nowadays, the forest management is the major area for the development and the perfor-
mance of corporate entities. The purpose of this research is to provide the content to the 
concept of forest governance as a regulation method and conciliate the different parties 
intervening in the forest exploration. The survey conducted among twelve managers of cor-
porate forestry, two villages’chiefs and two municipality officers allowed to identify the regu-
lation and conciliation mechanisms that governance should enroll in multidimensional logic 
that allows incorporation of both the informal institutions and the cultural tradition. These 
two elements represent the wealth of local community.
Keywords: commons, regulator and conciliator mechanisms, forest transaction, forest governance.



19N°27 Juillet-Décembre 2019 • Entreprise : le pouvoir des parties prenantes en question ? Management & Sciences Sociales

Introduction

Le Cameroun, comme d’autres pays en déve-
loppement, est un État aux ressources bud-
gétaires réduites, avec une forte dépendance 
vis-à-vis des produits de rente. Les ressources 
forestières constituent une part importante 
de ses recettes fiscales et contribuent à 
environ 5 % du PIB national. Il se dégage un 
consensus depuis le sommet international de 
la Terre de Rio en 1992 selon lequel, les forêts 
ne peuvent plus être gérées sans l’implication 
active des communautés locales qui y vivent. 
Ce qui vient rompre avec la centralisation de 
la prise de décision qui a longtemps carac-
térisé la gestion forestière dans les pays en 
développement, pour laisser place à la décen-
tralisation, qui fonde la gestion en commun, 
reconnue comme permettant la protection et 
la gestion durable des forêts. Nous entendons 
par décentralisation une opportunité perçue 
pour une bonne gouvernance forestière et 
une dynamique de développement local à tra-
vers la participation effective des populations 
locales à la gestion des ressources forestières. 
L’intérêt de la décentralisation forestière 
est également souligné dans les travaux de 
Assembe Mvondo, 2005 ; Ribot, 2010 ; Cuny, 
2011). La politique forestière du Cameroun de 
1994 a poursuivi les objectifs de décentralisa-
tion, de réduction de la déforestation, et par-
tant d’amélioration des conditions de vie des 
populations, qui ne sont pas atteints (Oyono 
et Efoua, 2006 ; Milol, 2007 ; Bigombé Logo, 
2010 ; Beauchamp et Ingram, 2011 ; Bedard, 
2015). 

La gouvernance forestière se caractérise par 
la gestion optimale et équilibrée des forêts 
conduisant à préserver l’écosystème, à amé-
liorer les conditions de vie des populations 
locales et à privilégier le Développement 
Durable (désormais DD). Elle s’inscrit globa-
lement dans la gouvernance environnemen-
tale, et consiste à appréhender à partir des ré-
gimes de propriété commune, les conditions 
d’amélioration de la gestion en commun dans 
un contexte marqué par le déséquilibre ins-
titutionnel, source de clientélisme et de cor-
ruption. Elle s’intéresse également aux méca-
nismes de décentralisation de la gestion des 
ressources naturelles. La prise en compte de 
ces deux éléments de la gouvernance conduit 
à améliorer le contenu de la gouvernance 

forestière en termes de prise de décision du-
rable. Également, la gouvernance forestière 
s’imbrique dans une double logique moderne 
et traditionnelle, en ce sens que la gestion 
forestière ne s’écarte pas de ces deux dimen-
sions. L’idée est de parvenir à une régulation 
des comportements des acteurs sociaux afin 
de favoriser le reboisement des arbres. Le rap-
port du Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE, 2012) remet en avant 
la question de la gouvernance environnemen-
tale, et précise qu’elle sera l’enjeu numéro 1 
du DD à l’avenir. Le rapport indique précisé-
ment qu’une révision complète de la manière 
dont la planète est gérée est urgente si nous 
voulons répondre aux défis que pose le DD.

Analyser la gouvernance forestière dans une 
perspective de DD revient à s’intéresser à 
plusieurs dimensions relatives aux différents 
ordres d’intérêts financiers et non finan-
ciers des populations locales, de l’État, des 
entreprises privées, et de l’écosystème, aux 
mécanismes d’incitation, aux marchés, au 
cadre institutionnel et aux règles du jeu. De 
ce fait, l’exploitation forestière s’est réorgani-
sée entre les acteurs impliqués autour d’une 
structure de fait qu’est la chefferie à travers la 
« réunion d’information », l’objectif étant de 
favoriser les arrangements institutionnels et 
réguler les transactions au mieux des intérêts 
de toutes les parties prenantes afin de garan-
tir la justice sociale et environnementale, et 
l’atteinte de l’équilibre entre l’économique, le 
social, l’environnemental, le culturel, le poli-
tique et le traditionnel. La « réunion d’infor-
mation » préalable à toute exploitation fores-
tière en est une parfaite illustration. Cette 
institution qui a une légitimité auprès des 
différents acteurs permet de fixer les règles 
d’exploitation, les clés de redistribution des 
revenus forestiers aux populations locales et 
les sanctions qui en découleraient à cause 
d’inobservation des clauses contractuelles. 
Dans cette optique, la réunion d’information 
est un mécanisme de gouvernance régulateur 
et la chefferie traditionnelle, un mécanisme 
de gouvernance conciliateur. Les deux méca-
nismes renvoient à ce que nous qualifions de 
gouvernance orale, parce que leur fonction-
nement ne repose pas sur un cadre institu-
tionnel préétabli. C’est à ce niveau que notre 
recherche apporte une valeur ajoutée sur les 
travaux des communs.
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La gestion forestière pose la question de l’ac-
tion collective qui conduit à la coopération et 
à la réduction de la déforestation où chaque 
individu comme le relève Ostrom (2004) doit 
contribuer à un effort collectif pour atteindre 
un objectif commun. Notre proposition en 
conformité avec la position d’Ostrom est de 
dire que la gouvernance forestière est étroi-
tement liée à l’action collective à travers les 
mécanismes de coopération qui permettent 
de préserver les intérêts de toutes les parties 
prenantes. La mise en commun des différents 
acteurs dans le processus de gestion conduit 
à un partenariat gagnant-gagnant comme 
on peut le relever dans les travaux de Lar-
son (2004) ; Agrawal (2006) ; Ribot (2007) ; 
Ostrom (2010). Ces travaux se sont attelés à 
montrer que l’implication des populations 
locales dans le processus de prise de décision 
relatif à la gestion des ressources naturelles 
sur leur territoire, contribue à la durabilité de 
ces dernières et développent des institutions 
pour s’auto-gouverner. Nous procédons à une 
extension du cadre analytique d’Ostrom en 
mettant en exergue la spécificité des droits de 
propriété, l’impact des normes informelles et 
les modes de délibération. Ainsi, nous formu-
lons la question de recherche ci-après : quels 
sont les facteurs explicatifs de la gouver-
nance forestière au Cameroun ? 

L’objet de cet article est de donner un contenu 
à la notion de gouvernance forestière comme 
mode de régulation et de conciliation des pou-
voirs. Dans une première section, nous analy-
serons le cadre théorique de la gouvernance 
forestière. Ensuite, nous exposerons la dé-
marche méthodologique. Pour terminer, nous 
présenterons et discuterons les résultats.

Revue de littérature

La gouvernance forestière n’est pas une no-
tion récente, même si elle suscite une atten-
tion particulière et fait l’objet de controverses 
tant sur le plan institutionnel que sur son mode 
opératoire dans des contextes différenciés. 

La réunion d’information comme méca-
nisme régulateur de gouvernance

Dans le secteur forestier, la gouvernance pri-
vilégie la participation. Celle-ci peut s’appuyer 

sur différents modes qu’il convient de nuan-
cer. C’est ainsi que Buttoud (2001) identifie 
deux modes de participation notamment pas-
sif et actif. La participation passive qui semble 
la plus utilisée est l’ensemble des dispositifs 
de consultation. Elle consiste à informer les 
acteurs impliqués sur les projets d’exploita-
tion des entreprises. Lors de cette phase de 
communication sur les projets à développer, 
rien n’indique a priori que les avis des po-
pulations seront retenus dans le processus 
de décisions finales. Le jeu politique est tel, 
comme le précise Karsenty (1998), que la par-
ticipation ne porte pas sur les choix des outils, 
ni sur les objectifs qu’ils servent. Il s’agit plu-
tôt de favoriser la connaissance des acteurs 
et de recenser les besoins des autochtones. 
À l’opposé, la participation active caractérise 
l’intervention effective des personnes impli-
quées dans la prise de décision, et leurs avis 
impactent directement les différentes options 
retenues pour l’exploitation forestière. 

La réunion d’information permet de maîtriser 
les enjeux de l’exploitation et le processus 
global de gestion collaborative. De façon spé-
cifique, elle contribue à valider le cahier des 
charges d’exploitation et définir un contrat 
légal et un contrat psychologique de collabo-
ration entre les membres de la communauté 
et les exploitants forestiers. Ainsi, les deux 
modes de participation coexisteraient, se 
complèteraient et interagiraient ensemble, 
afin de mettre en exergue les notions de 
confiance et de contrôle. In fine, la réunion 
d’information qui est un système de gou-
vernance de forêt, conduit à définir le cadre 
et les modalités de gestion des ressources 
forestières, tout en prévenant les comporte-
ments opportunistes au sens de Willamson 
(1985). La justification de la réunion d’infor-
mation ne se fonde pas spécifiquement sur le 
constat de la faillite de l’État, ni sur la bonne 
gouvernance prônée par les institutions inter-
nationales, mais sur la nécessité de dévelop-
per une gestion collective intégrée des res-
sources. La réunion d’information viserait à 
apporter aux populations riveraines toutes les 
informations relatives à l’exploitation d’une 
forêt notamment les droits et obligations des 
exploitants et des populations, les bénéfices 
que ces dernières peuvent tirer de l’exploita-
tion d’une parcelle de forêt (les embauches 
par exemples), les informations sur la fisca-
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lité, etc., le but étant de trouver un consensus 
entre les parties prenantes.
Les règles fixées dans le cadre de la tran-
saction forestière entre les populations et 
l’exploitant ne reflètent pas des normes 
juridiques au sens de Reynaud et Reynaud 
(1994). La régulation des activités forestières 
est perçue comme la résultante de l’élabora-
tion et du suivi des règles. Dans cette logique, 
la régulation se veut plurielle du moment 
où les sources sont diverses, et notamment 
légitime et sociale. Prosaïquement, la réunion 
d’information crée la régulation autonome 
qui dicte des règles à suivre et la chefferie 
assure la régulation de contrôle. Les intérêts 
sont souvent différents et, puisqu’il y a des 
stratégies derrière ces règles, il est naturel 
que l’opposition des intérêts se retrouve dans 
celle des régulations. De ce fait, les relations 
entre les règles imposées de l’extérieur et 
celles qu’essaient de faire respecter les exé-
cutants sont des relations d’opposition et de 
négociation. Il s’agit donc plutôt de deux ef-
forts de régulation (Reynaud, 1988).

La chefferie traditionnelle au cœur du 
mécanisme conciliateur de gouvernance

La chefferie traditionnelle est l’un des méca-
nismes de gouvernance forestière développé 
pour réaliser des arbitrages en cas de conflits 
entre les acteurs. Elle est appréhendée selon 
Nach Mback (2008) comme « un territoire 
auquel elle est attachée, mais aussi princi-
palement par une communauté qui y est rat-
tachée. En effet, ce qui lie une population à 
sa chefferie, ce n’est pas un territoire donné, 
mais un ensemble de valeurs, de traditions, 
une histoire ». La chefferie est une institution 
au sens de North (1990) dotée d’une légiti-
mité sociale et culturelle et d’une structure 
organisationnelle. Ce qui signifie qu’elle de-
vrait, comme le conseil d’administration dans 
le cadre des entreprises classiques, défendre 
les droits des populations locales. La défense 
de ces droits s’inscrit, dans la problématique 
de la justice organisationnelle, sous le prisme 
de l’éthique. Cette approche heuristique de 
la chefferie traditionnelle est de l’inclusion 
sociale et du mieux-vivre ensemble dans 
la communauté. Dans cette perspective, la 
chefferie doit être dotée des politiques de 
diversité et d’inclusion, véritable socle d’inno-
vation sociale, afin de constituer, comme le 

mentionnent Bruna et al. (2018), un facteur 
potentiel de transformation améliorante, à 
même d’accroître l’effectivité de la Justice or-
ganisationnelle aussi bien que la germination, 
chez les parties prenantes, d’un sentiment de 
justice. Ainsi, la chefferie traditionnelle est 
garante non seulement de la qualité de traite-
ment des populations et de la préservation de 
l’environnement, mais aussi de la justice au 
sens de Janiczek et al. (2012).

Les ressources forestières comme l’indiquent 
Andriananja et Raharinirina (2004) font l’ob-
jet de divers usages et intéressent une multi-
tude d’acteurs qui sont mus par des intérêts 
divers et souvent conflictuels. La chefferie tra-
ditionnelle, loin d’être remise en cause par les 
théoriciens des communs, constitue un méca-
nisme de contrôle des ressources communes 
et de résolution des conflits et des règles 
adoptées par toutes les parties prenantes. La 
meilleure connaissance des chefs tradition-
nels sur les différentes activités leur donnerait 
une bonne lisibilité dans la conciliation des 
enjeux et de leur prise de décisions. La chef-
ferie constitue une sorte d’équilibre entre les 
droits coutumiers et les droits modernes. À 
l’échelle collective, le mécanisme de gouver-
nance conciliateur a beau jeu de montrer que 
les équilibres sociaux se réalisent et sont opti-
maux. Pourtant, ils sont l’effet des contraintes 
institutionnelles. 

À l’opposé de Reynaud et Reynaud (1994), il 
n’y a pas de divergence a priori entre les deux 
organes de régulation sociale que sont la réu-
nion d’information et la chefferie tradition-
nelle. Il existe plutôt une complémentarité 
dans l’activité de régulation. Seules les straté-
gies des individus viennent remettre en cause 
l’efficacité de la régulation pour une inclusion 
sociale avérée. Ainsi, la chefferie est un lieu 
de normalisation et constitue, au sens de Bré-
chet (2008), un modèle original de manage-
ment stratégique et durable de la forêt.

De la tragédie des Commons à la 
gouvernance forestière

La tragédie des biens communs permet de 
bien cerner le postulat de l’individu rationnel 
et offre un éclairage sur la gouvernance des 
ressources naturelles. La tragédie des Com-
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mons s’inscrit dans une quadruple logique de 
régimes de propriété, d’institution1, d’arbi-
trage entre les intérêts personnels et collectifs 
et de gestion des biens communs2. Le point 
de départ de cette analyse est tiré des travaux 
de Hardin (1968) dans lesquels, il relève que 
la tragédie des Commons symbolise la dégra-
dation de l’environnement à laquelle il faut 
s’attendre dès lors que plusieurs individus 
utilisent en commun une ressource limitée. 
Du moment où la forêt a toutes les caractéris-
tiques d’une ressource commune, notre ana-
lyse théorique qui s’inspire des travaux d’Os-
trom (1990, 1999, 2004, 2010) sur la gestion 
en commun, va consister à décrypter les solu-
tions préconisées par l’auteur. Ensuite, à cer-
ner la gouvernance forestière comme régime 
de régulation entre les parties prenantes. 
Les parties prenantes devant être comprises 
dans une approche allusive et non théorique 
au sens de Freeman (1984 ; 2010 ; Harrison 
et al. 2010). Rappelons avec Tucker (2010) 
que la gouvernance des forêts pose la ques-
tion de savoir comment les forêts peuvent 
être exploitées d’une manière productive et 
durable. Enfin, à appréhender la régulation 
sociale à travers les jeux d’acteurs et les jeux 
sur la règle qui accompagnent tout processus 
régulatoire dans la gestion collective, dont la 
finalité est de produire les consensus norma-
tifs, de définir une discipline sociale et de pré-
venir les dérives pléistocratiques (Reynaud, 
1988, 1989, 1994).

Les travaux d’Ostrom, qui s’appuient sur l’ana-
lyse institutionnelle, prônent la décentralisa-
tion de la gestion des ressources naturelles, 
notamment forestières. Ainsi, la théorie de 
l’action collective, sur laquelle s’imbrique 
celle de la gestion des ressources communes, 
martèle la nécessité pour un groupe d’indivi-
dus ou une communauté locale de définir des 
règles opérationnelles et collectives pour l’ac-
cès, le contrôle et l’usage desdites ressources. 
L’analyse des commons est aujourd’hui plus 
que jamais d’une très grande actualité pour 
tous ceux qui souhaitent dépasser les discours 
apologétiques sur le marché qui marquent la 
plus grande partie de l’économie standard 
(Weinstein, 2013). Il est généralement admis 
que les mauvais résultats en matière de ges-
tion durable des forêts sont imputables à la 
forte centralisation du processus de décision 
y relatif. Ce qui amène Ostrom à proposer une 
panoplie de solutions centrées sur la self-go-
vernance, des systèmes polycentriques et la 

gestion en commun. La self governance ren-
voie à une notion restreinte de gouvernance 
communautaire et signifie selon McGinnis 
(2011) la capacité à s’organiser pour que 
chacun puisse participer activement à tous 
- du moins aux principaux - processus de 
décision concernant la gouvernance de la 
communauté. Un début de solution est de 
dire que l’Etat et le marché ne constituent 
pas les seules voies possibles de l’organisa-
tion de l’économie. En matière de gestion des 
ressources communes, il semble intéressant 
qu’en laissant les acteurs impliqués organiser 
par eux-mêmes leur relation, cela aboutirait 
à de meilleurs résultats que si l’on recourait 
à l’intervention de l’État ou du marché. Les 
perspectives reynaudiennes et néostruc-
turales permettent de peaufiner l’analyse 
d’Ostrom. En outre, et de façon heuristique, 
les positions des acteurs sont étriquées dans 
l’action collective et font émerger, comme 
le relève Bruna (2016), une démarche de la 
diversité. Celle-ci met en contexte les élites 
du pouvoir, les élites du savoir et les élites de 
l’avoir (Bruna, 2016), dans l’optique d’assurer 
la durabilité de la forêt. L’enjeu à ce niveau, 
est de préserver les valeurs culturelles et de 
favoriser l’apprentissage collectif.

La gestion des Commons ne peut s’écarter de 
la problématique de la propriété3 ainsi que 
de ses différentes formes dans l’économie. La 
logique ayant guidé la pensée d’Ostrom était 
celle d’expliquer que, face à des problèmes 
de coordination ou à des échecs de mar-
ché, laisser les individus concernés élaborer 
par eux-mêmes un arrangement entre eux 
peut mener à de meilleurs résultats que de 
recourir à une intervention publique. L’auto-
organisation semble l’emporter comme l’un 

1. Les institutions selon North (1990) c’est tout ce qui n’est 
pas marché, c’est-à-dire les contraintes formelles (règles, 
lois, constitutions) et informelles (normes, conventions, 
coutumes). Elles sont les règles du jeu d’une société (Ros-
siaud et Locatelli, 2010, p .4). Une institution sociale peut 
alors être définie comme un ensemble de normes codifiant 
ces contraintes (Heath, 2012, p. 15). 
2. Est considéré comme un commun toute « ressource par-
tagée par un groupe de gens » (Hess et Ostrom, 2007). Il 
peut également s’entendre comme une ressource renouve-
lable collective dont il n’existe pas un prix de marché sus-
ceptible d’exclure un potentiel bénéficiaire. 
3. La propriété peut être définie selon Grafton (2000, p. 
504), comme la lutte d’un individu ou d’un groupe d’indi-
vidus pour avoir accès à une ressource et inévitablement, 
pour exclure d’autres individus ou groupes d’individus de 
l’accès à cette ressource.
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4. Il convient d’appréhender le capital dans ce contexte en 
termes de confiance, de coopération et de solidarité. 

des meilleurs ingrédients pour aboutir à une 
bonne gouvernance forestière qui garantit 
la gestion durable des forêts. Cette solution 
n’est meilleure, voire envisageable, que si les 
individus développent une efficience commu-
nicationnelle et définissent des règles et des 
normes de gestion de leurs biens communs. 
Les difficultés relatives à cette solution sont 
la mise en place d’une organisation efficace 
qui promeut l’équité et résout le problème de 
passager clandestin, souvent dû à un manque 
de cadre incitatif. Également, Ostrom (2010) 
a montré qu’il existe une alternative aux 
solutions classiques en matière de gestion 
soutenable des ressources naturelles. Entre 
la centralisation de la prise de décision et 
la totale décentralisation via un système de 
propriété privée. L’accent est alors mis sur 
la gouvernance décentralisée des ressources 
naturelles qui est perçue d’après Karsenty et 
Fournier (2008), comme une panacée en ce 
qui concerne le développement local et la 
gestion durable des ressources naturelles. De 
façon spécifique, certains chercheurs plaident 
pour une décentralisation politique comme 
meilleur outil de gestion en commun qui offri-
rait de meilleurs résultats en termes de DD, 
de développement local et d’équité (Barnett 
et al., 1997 ; Crook et Manor, 2000 ; Ribot, 
2002 ; Larson et Ribot, 2004 ; Tacconi, 2007). 
A contrario, et comme le précise Wily (2004), 
la gouvernance caractérisée par la centralisa-
tion n’a pas permis de limiter la déforestation 
ni la dégradation des forêts. 

La « bonne gouvernance » forestière est le 
reflet de la qualité des institutions et des 
individus qui l’animent. Elle constitue de ce 
fait un vaste chantier en construction. À cet 
effet, Poteete, Janssen et Ostrom (2010) re-
lèvent fort opportunément que ce n’est pas 
le type général de gouvernance forestière 
qui importe pour expliquer l’état des forêts, 
mais plutôt le fait qu’un dispositif de gouver-
nance particulier s’insère bien dans le cadre 
écologique local, et la manière dont les règles 
spécifiques sont développées et adaptées au 
fil du temps et notamment si les utilisateurs 
considèrent le système comme légitime et 
équitable. Les institutions viseraient à ce mo-
ment la réduction des externalités négatives. 
Il ressort de la littérature que la gouvernance 
des ressources communes part du postulat 
selon lequel, elles ne peuvent pas être gérées 
durablement parce que le maintien d’un 
système de ressource commune implique 

nécessairement que les individus travaillent 
ensemble pour la protéger ; ce qui est antino-
mique avec le postulat généralement accepté 
selon lequel, les individus font des choix pour 
maximiser leur intérêt individuel. D’où, le pro-
blème de l’action collective qui ne peut être 
atténué que par une coordination des actions 
individuelles. L’action collective désigne toute 
forme d’actions organisées et entreprises par 
un ensemble d’individus en vue d’atteindre 
des objectifs communs (Ostrom, 2000). 
Cette notion est importante en gouvernance 
forestière parce qu’elle permet de mettre en 
exergue la faible disposition des individus à 
coopérer. La gestion collective s’expliquerait 
par les régulations qui s’y exercent, au travers 
du système social et de valeurs. Globalement, 
les régulations sont soumises à un arbitrage 
par les résultats, ce qui naturellement, admet 
la légitimité de l’action collective d’après Rey-
naud et Reynaud (1994).

Partant de la logique que tout système peut 
être dysfonctionnel, l’action collective vise 
à concilier voire équilibrer les différents 
intérêts antagonistes. Les relations entre les 
individus sont importantes pour développer 
le capital social4 qui, selon Paquet (1999), 
est un substitut efficace des mécanismes 
formels de coordination. Le maintien de la 
forêt durable passe donc par la gouvernance 
environnementale qui juxtapose le système 
social et le système écologique. 
Cela s’observe à travers l’ensemble des 
différents processus, institutions, règles, 
mécanismes, organisations par lesquels 
une société prend des décisions et concilie 
les objectifs qu’elle cherche à atteindre et 
l’environnement propice dans lequel elle 
s’intègre (Lemos et Agrawal, 2006 ; De Loë, 
2009 ; Young, 2009 ; Létourneau, 2009). 
L’objectif de cette gouvernance est de 
parvenir à préserver l’écosystème et favoriser 
la participation active des populations locales. 
La gouvernance environnementale permet 
d’embrasser la problématique complexe de 
l’action collective en matière d’environnement 
et de gestion des ressources naturelles, et de 
s’intéresser aux différents éléments à observer 
pour une compréhension juste et cohérente 
des conséquences des actions individuelles et 
collectives sur les systèmes naturels (Milot et 
Lepage, 2012 ; Bedard, 2015 ; Bruna 2016). 
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Méthodologie 

Étant donné que l’objet de la recherche est 
encore peu étudié en contexte camerounais, 
nous privilégions une démarche qualitative de 
type exploratoire (Gavard-Perret et al. 2008 ; 
Hlady Rispal, 2002 ; Spence, 2007 ; Thiétart 
et al., 2003) qui permet de mieux appréhen-
der les mécanismes de gouvernance dans le 
secteur forestier. Ainsi, la position épistémo-
logique est interprétativiste, car notre objec-
tif est de comprendre la réalité et les motiva-
tions des parties prenantes au regard de leur 
comportement. Notre approche va prendre 
en compte la diversité des attentes des par-
ties prenantes notamment sur le double plan 
des objectifs poursuivis et des intérêts visés, 
et sur la durabilité de la forêt. Pour mettre en 
�uvre cette démarche qualitative, nous nous 
sommes appuyé sur les entretiens semi-di-
rectifs tels que préconisés par Yin (2017) et 
Eisenhardt (1989).

Constitution de l’échantillon

Notre échantillon est constitué de 12 entre-
prises forestières situées dans les régions les 
plus représentatives de l’exploitation forestière 
à savoir : le Sud, l’Est et le Centre du Came-
roun, deux chefs de village, 11 responsables 
des ministères en charge des forêts et de l’en-
vironnement, 6 responsables d’ONG exerçant 
dans le secteur forestier, 2 élus locaux et 2 re-
présentants des communautés villageoises re-
groupant chacune une vingtaine de personnes 
sous l’autorité du chef du village assisté de ses 
notables, et deux responsables de commune. 
Ces entreprises détiennent un agrément 
d’exploitation forestière et exploitent effec-
tivement des concessions forestières. Nous 
avons exclu les entreprises forestières déten-
trices des contrats d’approvisionnement de 
bois, car celles-ci ne sont pas directement en 
contact avec les populations. Les entreprises 
de l’échantillon sont de différentes tailles, 
les capitaux se répartissent entre nationaux 
et étrangers. La taille de l’échantillon, dans 
le cadre de ce travail, a été contrainte par le 
principe de saturation théorique. Ce principe 
est observé lorsque le chercheur a la convic-
tion qu’aucune information supplémentaire 
ne permet d’enrichir les connaissances sur la 
recherche. À ce titre, Dumez (2013) relève que 
le principe de saturation est difficile à appli-
quer en pratique parce qu’il est impossible 
de déterminer le point de saturation a priori, 

et parce que le chercheur n’est jamais certain 
qu’aucune information supplémentaire ne 
pourrait venir enrichir la recherche.

Collecte et traitement des données

Compte tenu de l’objet de notre recherche, 
nous avons privilégié l’entretien comme prin-
cipal méthode de collecte des données, car il 
permet une meilleure compréhension des phé-
nomènes. Les entretiens semi-directifs ont été 
menés de façon individuelle et collective avec 
un guide d’entretien. Nous n’avons pas précisé 
à l’avance aux personnes interrogées, les ques-
tions relatives à notre objet de recherche. Le 
choix de l’entretien semi-directif permet de 
relancer l’interviewé, car cela est nécessaire 
pour davantage creuser les réponses fournies 
ou embrayer sur d’autres aspects non pris en 
compte dans le guide afin d’éclairer notre com-
préhension des situations.

Notre guide d’entretien recouvre les facteurs 
clés susceptibles d’éclairer sur la gouvernance 
forestière et le DD. Les points abordés sont : 
l’identification des personnes interviewées, les 
processus d’exploitation et d’organisation des 
activités forestières, les pratiques de DD, les 
modes de gouvernance forestière, le rôle des 
institutions et des autres parties prenantes 
dans l’exploitation forestière, les difficultés 
rencontrées, les perspectives et autres infor-
mations jugées pertinentes par l’interviewé, 
etc. Notre travail de terrain s’est appuyé sur 
les quatre axes utilisés par Ostrom (1990) pour 
garantir l’exhaustivité des informations : struc-
ture et organisation de l’exploitation fores-
tière, attributs et comportement des exploi-
tants forestiers et des personnes impliquées 
dans le processus, règles et méthodes utilisées 
et effets du comportement des exploitants sur 
la préservation des ressources forestières. Les 
entretiens ont été enregistrés et retranscrits, 
et des notes ont été prises pour récupérer 
quelques informations utiles. Chaque entre-
tien a duré environ 45 minutes. Nous avons 
également collecté certaines informations à 
partir des documents internes aux entreprises 
notamment les rapports d’étude d’impacts en-
vironnementaux, les coupures de journaux, les 
sites internet et les rapports des ONG. 

Notre recherche s’est également inspirée des 
résultats des travaux réalisés dans le cadre de 
l’exploitation forestière au Cameroun (Djeumo, 
2001 ; Etoungou, 2003 ; Oyono, 2004b ; Oyono 
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et al., 2007 ; OCDE, 2008 ; Cerruti et.al. 2008 ; 
Karsenty et al., 2010 ; UICN, 2009a, 2009b, 
2010 ; Cuny, 2011). Les informations conte-
nues dans ces travaux ont permis d’enrichir les 
données primaires collectées et de contribuer 
à une meilleure compréhension des pratiques, 
expériences et théories sous-jacentes. Dans 
notre étude, nous avons privilégié l’analyse 
thématique de contenu qui permet de mettre 

en exergue le choix théorique retenu. L’objectif 
étant d’en déduire les modalités et les objets. 

Résultats et discussions 

Les résultats sont interprétés à partir de deux 
axes d’analyse portant sur les modalités et leur 
lien avec les objets. Le tableau des résultats ci-
dessous donne la synthèse des analyses thé-
matiques issues des entretiens effectués.

Tableau des résultats
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Le tableau des résultats montre que la pra-
tique de la gouvernance forestière à travers 
le DD s’inscrit dans une logique de finalités 
externes et de transfert vis-à-vis de la com-
munauté. Les entreprises forestières consti-
tuent une forme particulière d’entreprise, 
avec un accent sur l’approche communau-
taire des organisations. Ainsi, la gouvernance 
forestière trouve sa raison d’être dans l’ins-
titutionnalisation de l’État et l’apprentissage 
organisationnel des parties prenantes impli-
quées dans la régulation des transactions 
des ressources forestières. De ce fait, le DD 
s’appréhende en termes « d’entrepreneuriat 
vert » qui viserait à contribuer à une innova-
tion régulatoire adaptée aux spécificités de 
préservation de l’écosystème, mais aussi aux 
exigences des communautés locales. 

Globalement, les résultats expliquent l’impor-
tance de la gouvernance forestière à travers la 
réunion d’information et la chefferie comme 
régime de régulation et de conciliation entre 
les parties prenantes liées à la transaction, 
et met en exergue la notion de gouvernance 
verte. La gouvernance verte est conçue 
comme l’ensemble des mécanismes institu-
tionnels et organisationnels visant à intégrer 
les préoccupations sociales et environnemen-
tales ainsi que les réalités locales des popu-
lations dans les activités des entreprises. Ils 
montrent à suffisance que la gouvernance 
forestière au Cameroun s’inscrit dans une 
double logique moderne et traditionnelle, en 
ce sens que la gestion forestière ne s’éloigne 
pas de ces préceptes. Ce qui signifie que la 
forêt est un lieu de rites coutumiers et de pré-
servation des valeurs ancestrales.

Obligations légales comme contraintes 
visant à garantir la durabilité 
des ressources forestières

Ce résultat permet de constater que l’adop-
tion d’un comportement responsable relève 
plus de la sphère procédurale que substan-
tielle. Il ressort des analyses effectuées à ce 
niveau que les obligations légales constituent 
une modalité de répartition du pouvoir entre 
l’État et les acteurs locaux. Le rapport de 
force entre les différentes parties prenantes 
détermine et structure leurs comportements 
en fonction de la position qu’occupe chacune 

d’elles. Les objectifs personnels des dirigeants 
d’entreprises forestières ne conduisent pas 
toujours à favoriser la durabilité de la forêt, 
cela pouvant s’opposer à la sélection des pro-
jets de DD. La faiblesse des institutions dans 
le secteur forestier caractérisée par la corrup-
tion est à l’origine de la déforestation comme 
le relèvent certains acteurs interrogés. Ce 
constat est cohérent avec les observations 
de Kouna Eloundou (2012). La géopolitique 
forestière reste fondamentale pour la péren-
nité de la forêt, c’est-à-dire, l’implication forte 
des partenaires étrangers. Par exemple, sur le 
marché européen, la certification du bois est 
une condition nécessaire d’entrée du bois. A 
contrario, le marché asiatique n’est pas assez 
regardant sur les origines des bois exportés, 
et s’intéresse aux essences secondaires. 

Cette nouvelle donne amène les entreprises 
à solliciter les autorisations dans des espaces 
déjà exploités. La course vers cette oppor-
tunité d’affaires ne concourt pas au respect 
des normes relatives à l’abattage des arbres 
notamment en ce qui concerne le diamètre 
recommandé et le cycle de coupe. Les méca-
nismes de coopération ne sont plus équilibrés 
et les dirigeants se ruent vers les partenaires 
peu exigeants pour réaliser des affaires. Le 
rôle significatif de l’État n’est pas tout à fait 
conforme aux prédictions de la gouvernance 
forestière. 

Ce résultat appelle à la mise en place d’une 
instance régulatoire diversité, qui mettra en 
réseau les différentes parties prenantes impli-
quées, telle que développée par Bruna (2016). 
La notion d’obligation légale qui mérite d’être 
réinvestiguée dans la gouvernance forestière, 
renvoie à l’institutionnalisme traditionnel, qui 
conduit à construire les rapports des normes 
transactionnels.

Comme on peut le noter avec Karsenty 
(2002), les réformes du secteur forestier ont 
abouti à une innovation institutionnelle à tra-
vers la désignation d’un observateur indépen-
dant. Selon cet auteur, la mise en œuvre de 
cette fonction devrait contribuer à l’amélio-
ration progressive du mode de gouvernance 
forestière. Toutefois, cette innovation n’a pas 
porté les fruits attendus, en raison de l’inca-
pacité des organisations et des institutions à 
s’adapter au nouvel environnement. L’éten-
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due des résultats contenus dans la littérature 
ne permet pas de situer sans équivoque le 
rôle des institutions dans la protection de 
l’écosystème. Nous avons constaté que la 
gestion des ressources forestières s’inscrit 
dans une dimension politique, caractérisée 
par la logique du développement et du res-
pect des dispositifs réglementaires. Et, pour 
que les obligations légales soient pertinentes, 
les acteurs ont souligné la nécessité d’une 
décentralisation effective des pouvoirs au 
sens de Ribot (2010), l’implication des élites 
locales, non pas en termes d’appropriation 
individuelle des rentes forestières, mais de 
sauvegarde de l’intérêt collectif. Il convient 
néanmoins de relever que l’une des faiblesses 
de la décentralisation souhaitée par les per-
sonnes interrogées réside comme le précise 
Oyono (2004a) dans le fait que les structures 
développées pour la décentralisation fores-
tière sont éloignées de la manière dont ces 
communautés organisent l’action collective 
autour des forêts depuis des siècles. 

Les institutions informelles comme 
mécanismes régulateur et conciliateur 
des transactions forestières 

L’intérêt de ce résultat est d’expliquer, au sens 
de la théorie de la régulation sociale que, 
toute action collective est aussi une coordi-
nation réglée, qu’elle a par elle-même une 
face normative. De ce fait, les acteurs éco-
nomiques et les acteurs sociaux ne sont des 
acteurs collectifs que dans la mesure où ils 
construisent les règles de leur coopération et 
de leurs échanges (Reynaud, 1988 ; Bréchet, 
2008). 

La dichotomie entre les institutions formelles 
et les institutions traditionnelles est révéla-
trice de la difficulté à les équilibrer. Il ressort 
de nos résultats que les structures modernes 
développées pour accompagner l’exploitation 
forestière ne sont pas adaptées ou le sont 
peu, à la réalité traditionnelle des commu-
nautés locales. Nous relevons que les com-
munautés locales sont organisées autour de 
la chefferie qui constitue le principal organe 
de gouvernance où les principales décisions 
sont prises. Bien que la mise en place des 
institutions traditionnelles favorise la défense 
des intérêts communs, leur mode de fonc-

tionnement reflète une certaine ambigüité. 
Le chef traditionnel joue le rôle de relais entre 
les populations, les exploitants forestiers et 
l’Administration publique. Il incarne les va-
leurs traditionnelles et détient une influence 
spirituelle et morale sur sa communauté. Ce 
résultat permet de souligner que le meilleur 
fonctionnement de l’institution locale exige 
un réel engagement de tous les acteurs impli-
qués dans une approche d’action collective 
comme l’a si bien mentionné Ostrom (2010). 

Toutefois, il convient de souligner que les 
modes de délibération sont contraires à ceux 
exprimés par Ostrom. Les délibérations sont 
faites par le chef du village, les notables et 
les dirigeants d’entreprises. La procédure de 
délibération, dictée par les normes tradition-
nelles, repose sur la volonté du chef du vil-
lage, et l’expression du vote n’est pas admise. 
Les résolutions sont prises par consensus. 
L’intérêt de ce résultat est d’expliquer que 
les deux instances de gouvernance forestière 
ne sont pas en contradiction. En outre, elles 
constituent ce que Reynaud (1988) qualifie 
d’efforts de régulation qui reposent sur un 
système de valeurs et de croyances.

Les institutions traditionnelles fonctionnent 
à travers la « réunion d’information » pour 
formaliser leurs relations avec les exploi-
tants forestiers, l’objectif étant de veiller aux 
intérêts de toute la communauté notamment 
en termes de bien-être. La réunion d’infor-
mation se tient dans le cadre d’un comité 
regroupant les différents représentants de la 
communauté. Les décisions prises s’appuient 
sur l’équilibre traditionnel, sous le prisme des 
palabres traditionnels comme le précise Cuny 
(2011). Les avis sur ce sujet de protection 
des intérêts des populations sont divergents 
au sein des communautés locales observées. 
Les principales raisons évoquées sont que les 
chefs traditionnels sont de plus en plus des 
démembrements de l’État et que leurs inté-
rêts sont très souvent différents de ceux de la 
communauté. La vague des contestations et 
des conflits existants dans certaines commu-
nautés en constitue une parfaite illustration. 

Ce constat est en phase avec ceux de Bédard 
(2015), de Cuny (2011) et d’Oyono (2004b). 
Nos résultats permettent néanmoins de faire 
remarquer que, dans la région de l’Ouest 
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contrairement à celles du Centre, du Sud et 
de l’Est, les institutions traditionnelles ont 
réussi à concilier les différents ordres d’inté-
rêts entre les populations locales et les exploi-
tants. Cette réussite peut être expliquée par 
l’importance que les populations accordent à 
la chefferie traditionnelle, les chefs tradition-
nels bénéficient d’une forte légitimité, et sur-
tout grâce à la valeur de partage qui constitue 
le pilier de la tradition. 

Ces deux mécanismes de gouvernance 
« orale » permettent d’enrichir le cadre analy-
tique d’Ostrom, dans la mesure où les modes 
de délibération sont différents de ceux pré-
conisés antérieurement. La gouvernance 
orale émerge dans ce contexte parce que les 
hommes tiennent à leur parole qui, dans les 
coutumes africaines, est sacrée. Ainsi, elle 
peut être définie comme la primauté de la 
parole sur les règles et lois relatifs à l’organisa-
tion des pouvoirs dans les communautés. La 
parole donnée par un individu est un acquis 
dont le non respect entraîne des sanctions 
de la part des puissances traditionnelles. La 
procédure de choix des membres partici-
pant à ces deux instances n’obéit pas à une 
rationalité managériale, notamment en ce qui 
concerne la détention d’un droit de propriété. 
La propriété ici n’est pas perçue dans le sens 
de la détention d’une action, comme on peut 
le constater dans le cas de la corporate gover-
nance. 

L’engagement au DD passe par la 
valorisation des ressources humaines 
et les dépassements des contraintes 
de justice environnementale

L’environnement forestier semble expliquer 
une certaine variabilité des perceptions de 
justice par les populations riveraines. Globa-
lement, ces résultats insufflent l’importance 
à accorder à la justice dans la réussite de 
l’action collective. Ainsi et comme le notent 
à juste titre Bruna et al. (2018), le processus 
de responsabilisation sociétale des organisa-
tions, les démarches de diversité sont décrits, 
comme des dynamiques de changement vi-
sant une meilleure inclusivité sociale. 

Le DD est principalement assuré par l’impli-
cation des personnels à laquelle s’ajoutent les 

objectifs sociaux et environnementaux des 
dirigeants dans leurs zones d’exploitation et 
leur volonté de promouvoir la justice envi-
ronnementale. Il est important de rappeler 
que le DD n’est possible que si les dirigeants 
assurent une certaine protection sociale et 
sanitaire aux personnels pour que ces der-
niers s’approprient les enjeux du DD. Le com-
portement éthique des dirigeants reste un 
atout pour garantir l’équilibre entre l’écono-
mique et l’environnemental, au regard de la 
faible capacité des acteurs locaux notamment 
sur les plans techniques et financiers, à mener 
une activité de contrôle appropriée. 

Ce résultat permet de dire que les popula-
tions, même marginalisées, exigent des expli-
cations quant à la façon dont les forêts sont 
gérées. Notre analyse met en lumière le rôle 
capital de la justice informationnelle dans la 
représentation que les acteurs ont de la ges-
tion forestière. Le fait de rendre des comptes 
aux populations constitue un élément impor-
tant de la gouvernance forestière et du DD. Ce 
qui amène les chefs traditionnels, les exploi-
tants et les populations à coopérer pour dé-
velopper une gestion commune au sens d’Os-
trom (1990 ; 2010). La conduite de politiques 
de diversité y est alors appréhendée comme 
un facteur potentiel de transformation amé-
liorante des pratiques de gouvernance fores-
tière, à même d’accroître l’effectivité de la 
Justice environnementale aussi bien que de 
cultiver un sentiment de justice auprès des 
parties prenantes au sens Bruna et al. (2018).

La forêt devient donc un centre de profit 
durable. La réussite de la gestion commune 
dépendra des mécanismes d’accès au comité. 
Les exigences relatives au DD devraient être 
en cohérence avec le cadre institutionnel. 
L’observation sur le terrain permet de consta-
ter un décalage entre la loi forestière de 1994 
et les pratiques d’exploitation. Globalement, 
il est à préciser que la résilience des popula-
tions est un facteur fondamental du DD et de 
la préservation de la justice environnemen-
tale. Qu’elle soit distributive, procédurale, 
interpersonnelle et informationnelle, la jus-
tice environnementale offre une meilleure 
lecture de la mise en œuvre de la gouver-
nance forestière. En contexte camerounais, 
les perceptions de justice environnementale 
influenceraient le comportement des indivi-
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dus à l’égard de l’exploitation forestière. Ce 
résultat est en cohérence avec les travaux de 
Janiczek et al. (2012) menés dans le secteur 
hospitalier.

La gouvernance forestière induit la 
problématique territoriale de l’appro-
priation des ressources forestières

Notre étude montre la nécessité d’intégrer 
les communautés locales et les collectivi-
tés territoriales décentralisées en tant que 
parties prenantes à la gestion commune des 
ressources forestières. Les différentes parties 
prenantes doivent pouvoir participer effecti-
vement au processus de prise de décision. Ce 
qui favoriserait le développement du capital 
social et de la confiance au sein des commu-
nautés locales, dont le résultat est l’accroisse-
ment efficace des démarches participatives 
et la réduction des comportements opportu-
nistes grâce à l’action collective. Il est impor-
tant de souligner que l’une des difficultés de la 
mise en œuvre efficace de la gouvernance fo-
restière réside dans les contraintes imposées 
par certaines règles traditionnelles dans les 
communautés africaines. À cet effet, le chef 
traditionnel, qui incarne la finalité de la com-
munauté, peut agir sans consulter l’ensemble 
des individus. La forêt, comme le soulignent 
Andriananja et Raharinirina (2004), apparaît 
alors comme un terrain favorable aux conflits 
d’intérêts, du fait qu’elle intéresse des ac-
teurs poursuivant des objectifs divergents. Il 
ressort donc que la mise en commun des dif-
férents acteurs est une condition nécessaire 
de l’action collective dont le but ultime est de 
réduire les externalités négatives. 

La faiblesse institutionnelle est de ce fait 
comblée par la gouvernance communautaire 
à travers la création des comités de gestion. 
Selon Milol (2007), la constitution de certains 
comités de gestion tient compte des « sen-
sibilités politiques » du village, c’est-à-dire, 
de la culture politique locale, des traditions, 
des liens plus ou moins forts qui unissent la 
communauté à ses autorités traditionnelles. 
La conciliation des modes de gouvernance lé-
gale et traditionnelle participe de la nécessité 
d’assurer une gestion durable des forêts. Dans 
cette optique, les droits formels devraient 
encadrer les droits traditionnels informels 

sans les occulter, d’où un système emboîté de 
règles juridiques allant d’un cadre réglemen-
taire légal plus global aux droits ancestraux 
informels régissant la vie des communau-
tés d’usagers (Wade, 1988 ; Ostrom, 1990 ; 
Isham, 2000 ; Pretty et Ward, 2001 ; Platteau, 
2003 ; Baland et Platteau, 2005).

Toutefois, le nombre important d’interve-
nants peut être aussi bien un facteur de suc-
cès que d’échec de la coordination de l’action 
collective dans la communauté. La principale 
difficulté relevée pour l’atteinte des objectifs 
de DD reste les incitations économiques que 
procurent l’exploitation forestière et la rente 
que certaines parties prenantes espèrent 
dégager. On assiste à un rapport de pouvoir 
déséquilibré entre les populations, les CTD et 
les exploitants forestiers. Ce qui limite la vo-
lonté des acteurs locaux à rendre compte. Le 
niveau d’appropriation serait donc fonction 
de la capacité des acteurs locaux à maîtriser 
la loi forestière, et de leur implication dans la 
gestion des ressources forestières.

La mise en place commune 
des structures informelles favorise 
la dimension participative et collective 
de la gouvernance

Ce résultat permet de relever que la gestion 
forestière repose sur la participation des 
populations locales. De façon approfondie, il 
est à noter qu’au-delà de la légitimité recon-
nue aux pouvoirs publics, il existe un corpus 
d’arrangements institutionnels divers. L’idée 
est de multiplier les formes de participation 
qui réduisent les conflits qui sont permanents 
dans les zones forestières tel que précisé 
par Cuny (2011). Le succès de ces structures 
dépend de la manière dont elles sont consti-
tuées. Les structures informelles viseraient à 
combler les lacunes de la self governance qui 
n’est pas toujours participative. Également, 
elles permettraient de protéger les intérêts 
collectifs et préserver les valeurs culturelles 
et les normes communes. La corruption, per-
çue comme la gouvernance clanique, reste le 
principal obstacle de l’atteinte des objectifs 
collectifs. 

De façon prosaïque, ce résultat vise aussi à 
montrer l’importance qu’ont les structures 
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informelles dans la participation des popula-
tions au processus de prise de décision, ainsi 
que la notoriété des décideurs. De ce fait, 
l’arrangement institutionnel s’établit entre les 
valeurs coutumières, le cadre juridique et la 
société civile qui œuvre dans le DD. Subsé-
quemment, il met en exergue des pratiques 
de sorcellerie et d’exclusion sociale comme 
mécanismes d’équilibre social. Ce dernier 
constat est en accord avec les travaux de Rey-
naud (1988), Oyono (2004a) et Kouma Eloun-
dou (2012). 

Conclusion

Notre recherche a permis de mieux cerner la 
gouvernance forestière comme mode de ré-
gulation et de conciliation résultant de l’arti-
culation entre deux processus, l’un politique 
et l’autre institutionnel. La régulation porte 
sur deux aspects à savoir : la réglementation, 
qui fixe les contraintes relatives à l’exploita-
tion, et l’incitation, qui ouvre des voies à la 
surexploitation. La conciliation porte sur la 
résolution des conflits d’intérêts. Plus spé-
cifiquement, nos résultats montrent que la 
gouvernance forestière doit s’inscrire dans 
une logique multidimensionnelle permet-
tant d’intégrer les institutions informelles et 
les traditions culturelles qui représentent la 
richesse des communautés locales. La gou-
vernance forestière peut donc s’appréhender 
comme la résultante des expériences parta-
gées des différents acteurs, relatives à la pré-
servation de l’écosystème. Cette recherche a 
permis de donner un contenu à la notion de 
gouvernance verte, dont le principal enjeu 
est la limitation de la déforestation. La pour-
suite de l’intérêt collectif, la consolidation du 
capital social et l’éthique deviennent des va-
riables stratégiques de la gouvernance verte. 
Ainsi, les compétences détenues par le chef 
traditionnel qui est statutairement à la tête 
des structures informelles et leur adéquation 
avec l’activité forestière représentent un élé-
ment important pour faire face au défi relatif 
au DD, et partant, à la satisfaction des besoins 
des populations. 

Les résultats de l’enquête soulignent une 
complexité dans la gestion des forêts au Ca-
meroun, le rôle central joué par les structures 
informelles, et montrent par ailleurs l’urgence 

de développer une gestion commune et 
décentralisée basée sur une approche par-
ticipative. À cet effet, la réunion d’informa-
tion et les dispositifs spécifiques créés pour 
lutter contre la déforestation constituent un 
atout indéniable pour les populations, dans 
la mesure où ils permettent de concilier les 
différents ordres d’intérêts notamment éco-
nomiques et culturels, tout en légitimant les 
procédures adoptées. La pratique de la ges-
tion collective telle qu’elle est conçue donne 
une grande marge de manœuvre aux chefs 
traditionnels et aux élites locales, et limite 
celle des populations autochtones. Cette 
observation conduit à relever que le mode 
de gouvernance forestière approprié est celui 
qui intègre les spécificités locales et les inté-
rêts contradictoires des différentes parties 
prenantes. 

La littérature actuelle peine à faire de façon 
claire et robuste le lien entre la réunion d’infor-
mation et la chefferie traditionnelle conçues 
comme les mécanismes de régulation et de 
conciliation des transactions entre les parties 
prenantes et la gouvernance forestière. L’ap-
port théorique de la recherche repose essen-
tiellement sur la mobilisation des institutions 
informelles notamment la réunion d’informa-
tion et la chefferie traditionnelle pour appré-
hender la gouvernance forestière qui joue un 
rôle notoire dans le DD. À notre connaissance, 
aucune recherche n’a exploré cette relation 
alors que celle-ci nous semble pouvoir réelle-
ment enrichir les connaissances sur la gouver-
nance forestière. Également, notre recherche 
a permis de penser la réunion d’information 
et la chefferie traditionnelle comme moteurs 
de changement sociétal produisant des ré-
sultats variés. Les nouveaux éclairages sur 
l’importance de la réunion d’information et 
la chefferie traditionnelle que propose notre 
recherche semblent finalement s’inscrire 
dans cette perspective et nous estimons qu’il 
serait judicieux de poursuivre les recherches 
sur la gouvernance forestière dans ce sens. 
Notre recherche appréhende la gouvernance 
à partir des variables subjectives et percep-
tuelles des différentes parties prenantes. Elle 
permet également d’intégrer des approches 
susceptibles de faire progresser les connais-
sances sur la gouvernance forestière qui a 
pris un incontestable tournant paradigma-
tique. Par exemple, la notion de parties pre-
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nantes induite par la gouvernance forestière 
n’est pas à considérer au sens théorique de 
Freeman (1984 ; 2010), la propriété n’est pas 
à appréhender comme Alchian et Demsetz 
(1972). Ces deux notions sont donc allusives 
en contexte camerounais.

Les implications managériales issues de ce 
travail concernent les pouvoirs publics, les 
entreprises forestières, les acteurs locaux et 
la société civile. L’État n’ayant pas assez de 
moyens pour contrôler l’exploitation fores-
tière, doit donc décentraliser ses activités au 
niveau local, tout en définissant de façon per-
tinente, un cadre logique de gestion durable 
des forêts. L’importance de notre recherche 
s’inscrit aussi dans la sensibilisation des dif-
férentes parties prenantes aux enjeux du 
DD, et surtout sur la nécessité de réduire la 
déforestation à travers une gestion équitable 
qui intègre les dimensions sociétale, écono-
mique et culturelle. Les entreprises fores-
tières représentent un potentiel économique 
et, si elles n’adoptent pas un comportement 
responsable (protection de l’environnement, 
reboisement, respect des diamètres, etc.), 
elles vont détruire les ressources naturelles 
et, in fine, augmenter la pauvreté et réduire 
les recettes fiscales. À ce titre, il est indispen-
sable que les pouvoirs publics et la société 
civile puissent leur fournir un encadrement 
nécessaire pour le respect des pratiques d’ex-
ploitation et leur vision du DD.

L’étude présente des limites liées à son carac-
tère exploratoire. Les résultats doivent être 
considérés avec précaution, en ce sens que 
le contexte de la recherche rend difficile leur 
généralisation. Néanmoins, les résultats obte-
nus ouvrent de nouvelles perspectives de re-
cherche future. Il s’agira de travailler la notion 
de « gouvernance forestière » en procédant 
à d’autres études de cas auprès des acteurs 
impliqués dans l’exploitation forestière dans 
le bassin du Congo, pour renforcer le carac-
tère généralisable des résultats obtenus. Par 
ailleurs, il serait intéressant de procéder à 
une analyse plus fine du fonctionnement des 
structures informelles pour mieux cerner les 
contours des mécanismes de gouvernance 
forestière en termes d’organisation, de coor-
dination des activités, des procédures de sé-
lection et de révocation des membres. 
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